
EEtt  ssii  ttoouutt  llee  mmoonnddee  vvoottaaiitt  ??  
 

 

Parmi nous, les résidents étrangers, nos voisins, sont 
mis à l’écart de la démocratie locale alors qu’ils 
peuvent voter aux élections professionnelles, 
scolaires, associatives, syndicales. 

Depuis 1992, les Allemands, les Britanniques, les 
Italiens, les Portugais… résidant en France peuvent 

voter lors des élections municipales mais ni les Algériens, ni les 
Canadiens, ni les Chinois, ni les Maliens, ni les Marocains, ni les 
Turcs… 

Dans l’Union Européenne, 17 pays sur 27 ont instauré totalement 
ou partiellement le droit de vote et d’éligibilité des résidents 
étrangers aux élections locales. 

La France sera-t-elle le dernier pays de l’Union à donner ce droit 
de vote et d’éligibilité à tous les résidents quelle que soit leur 
nationalité ? 

 

 

Nous vous appelons à vous exprimer en mettant un bulletin (oui 
ou non) dans l’urne lors de l’opération votation citoyenne qui 
aura lieu du 16 au 22 mai 2011, en répondant à la question : 

 

« Êtes-vous pour la reconnaissance du droit de 
vote et d’éligibilité des résidents étrangers aux 

élections locales ? ». 
 
 

Venez voter dans les bureaux du 5ème 
 
 
ENS, 45 rue d’Ulm : jeudi 19 mai, 12h-14h 
 
Marchés Maubert, Mouffetard, Port Royal : samedi 21 mai, 10h-13h 
 
Place de la Sorbonne : samedi 21 mai, 14h-18h 
 
Marchés Mouffetard, place Monge : dimanche 22 mai, 10h-13h 
 
 
 
 
 
Organisations qui participent localement à la votation citoyenne Paris 5e: Ligue des droits 
de l’Homme Paris 5/13, MRAP Paris 5/13, UT Retraités CFDT Paris, Europe Ecologie-Les Verts Paris 
5, MJS 5, PCF 5, PG 5/6/7, PS Paris 5. Secrétariat du collectif local : paris.5.13@ldh-france.org  


